
Commission européenne - Nouveau règlement sur la 

santé des végétaux : des règles strictes pour une 

meilleure protection contre les organismes nuisibles 

aux végétaux 

 

Questions et réponses concernant le nouveau règlement sur la santé des végétaux. 

Le nouveau règlement sur la santé des végétaux [1], qui entre en vigueur aujourd'hui, 

constitue une vaste refonte de la législation phytosanitaire de l'UE en place depuis 1977. Il 

abrogera et remplacera sept directives du Conseil sur les organismes nuisibles et deviendra 

pleinement applicable le 13 décembre 2019. 

 

Pourquoi la santé des plantes est-elle si importante? 

Les plantes constituent la base de notre chaîne alimentaire: sans la production végétale, il n'y 

aurait ni nourriture pour les humains ni aliments pour les animaux. Elles font également partie 

du milieu naturel dans lequel nous vivons, ainsi que du paysage de notre vie quotidienne. Par 

conséquent, les foyers de maladies des végétaux peuvent avoir des conséquences 

désastreuses pour notre qualité de vie et notre économie. Les maladies des végétaux peuvent 

avoir une incidence sur les moyens de subsistance des agriculteurs, des pépiniéristes ou des 

négociants, ainsi que sur la qualité et les prix de nos produits alimentaires et sur l'état de nos 

forêts et parcs. 

L'exemple du récent foyer de Xylella fastidiosa en Italie est très révélateur. La première 

notification concernant la présence de cet organisme nuisible a été introduite en 2013, alors 

qu'il était déjà largement répandu dans la région des Pouilles, le cœur de la zone de production 

oléicole de l'Italie. La maladie a gravement endommagé l'économie agricole, ainsi que les 

paysages traditionnels dans la région. 



Un foyer de nématode du pin au Portugal a provoqué une importante perte économique pour 

l'industrie locale du bois depuis 1999: il a détruit des millions de pins, a eu des répercussions 

négatives sur la productivité de l'industrie de transformation du bois et a fait augmenter les 

coûts, car tout bois de pin doit subir un traitement thermique avant de pouvoir quitter le 

territoire portugais. 

Les organismes nuisibles destructeurs de végétaux peuvent prendre différentes formes (virus, 

bactéries, insectes, champignons, etc.). Il est donc important d'instituer les mesures les plus 

efficaces afin d'empêcher que les organismes nuisibles entrent dans l'Union ou de les éliminer 

immédiatement si leur présence est découverte sur son territoire. 

 

Quelle est la valeur ajoutée de l'UE dans ce domaine? 

Des milliards de végétaux et de produits végétaux sont déplacés chaque année au sein du 

marché intérieur sans frontières de l'Union ou sont importés de pays tiers. Leurs sites de 

production et de destination sont innombrables. Les nouveaux organismes nuisibles 

dévastateurs, cependant, ne s'arrêtent pas aux douanes. Il est donc nécessaire que des règles 

communes soient adoptées au niveau de l'UE en ce qui concerne la production, l'inspection, 

l'échantillonnage, le contrôle, l'importation, la mise en circulation et la certification du 

matériel végétal, ainsi que la notification, la détection ou l'éradication des organismes 

nuisibles que le matériel végétal pourrait accueillir. Cet aspect est important pour garantir le 

même niveau de protection phytosanitaire au sein de l'UE et des conditions équitables pour 

les nombreux producteurs et négociants de l'Union. 

 

En quoi consistent les nouvelles règles concernant la santé des végétaux? 

Le nouveau règlement est plus particulièrement axé sur la prévention de l'entrée ou de la 

dissémination d'organismes nuisibles aux végétaux sur le territoire de l'Union. Il s'appuie sur 

la conclusion que nous devons consacrer plus de ressources à un stade précoce afin d'éviter à 

l'avenir de lourdes pertes en raison de la destruction de notre production agricole ou de 

l'environnement par ces organismes. 



Il fixe des règles précises pour la détection précoce et l'éradication des organismes de 

quarantaine de l'Union si leur présence est détectée sur le territoire de l'UE. Ces règles 

instituent des obligations de notification de foyers par les opérateurs professionnels, des 

enquêtes et des programmes pluriannuels de prospection, la délimitation de zones à des fins 

d'éradication, ainsi que des exigences renforcées pour les organismes prioritaires comme 

décrit ci-dessus. 

En vertu du nouveau règlement, tous les États membres devront procéder immédiatement à 

l'éradication d'un organisme de quarantaine de l'Union s'il est détecté dans une zone où sa 

présence n'était pas connue jusqu'alors. Cela signifie qu'ils ne seront plus autorisés à procéder 

unilatéralement à leur enrayement, notamment à sauter l'étape de l'éradication et à prendre 

simplement des mesures pour limiter la présence des organismes nuisibles dans une zone 

particulière. 

 

Les nouvelles règles seront-elles plus simples? 

Les organismes nuisibles aux végétaux relèvent actuellement de différents actes juridiques en 

fonction de leur statut de quarantaine ou de leur capacité à porter atteinte à la qualité du 

matériel de reproduction des végétaux. Cette situation peut être source de confusion parmi 

les utilisateurs de ces actes, à l'intérieur et à l'extérieur de l'UE. Il est donc important d'assurer 

la clarté et la transparence pour toutes les parties concernées, et notamment pour les 

autorités compétentes et les opérateurs professionnels concernés. 

C'est pourquoi le nouveau règlement établira la liste de tous les organismes nuisibles 

concernés, répartis en trois grandes catégories: 

 les organismes de quarantaine de l'Union: totalement absents sur le territoire de 

l'Union ou, s'ils sont présents, juste au niveau local et sous contrôle officiel (citons, par 

exemple, la maladie des taches noires des agrumes, qui n'est pas présente dans l'UE, 

et Xylella, qui est présente à quelques endroits spécifiques uniquement). Des mesures 

strictes doivent être prises pour empêcher leur introduction ou leur propagation au 

sein de l'Union en raison du risque accru pour la santé des végétaux qu'ils 



représentent. Ces organismes doivent être éradiqués immédiatement s'ils sont 

détectés. 

 les organismes de quarantaine de zone protégée: connus pour être présents dans la 

plupart des régions de l'Union, mais pas encore dans certaines zones délimitées 

appelées «zones protégées» (par exemple, le phylloxéra de la vigne, présent sur le 

territoire de l'UE, mais pas à Chypre, qui est désignée comme zone protégée en ce qui 

concerne cet organisme nuisible). L'entrée de ces organismes nuisibles dans les zones 

protégées est donc interdite, de même que leur dissémination à l'intérieur de ces 

zones. Des mesures sont prises (telles que l'interdiction ou la restriction de la libre 

circulation des marchandises, des prospections, etc.) pour éviter l'introduction de ces 

organismes nuisibles dans les zones protégées ou pour assurer leur éradication si leur 

présence est détectée dans ces zones. 

 les organismes réglementés non de quarantaine: largement présents sur le territoire 

de l'UE, mais, dans la mesure où ils ont une incidence sur la qualité des végétaux, le 

matériel de reproduction des végétaux sur le marché devrait être garanti exempt ou 

presque exempt de l'organisme nuisible (par exemple le champignon Verticillium albo-

atrum est connu pour être nuisible à la production de pommes dans l'Union 

européenne et par conséquent les pommiers certifiés ne sont pas autorisés à entrer 

sur le marché de l'UE si plus de 2 % de la quantité examinée sont contaminés par le 

champignon). De cette manière, la qualité de départ et la valeur économique de 

nombreuses productions agricoles ainsi que de la sylviculture et des plantes fruitières, 

peuvent être assurées. 

 

Qu'entend-on par «organismes prioritaires»? 

Le nouveau règlement introduit la notion d'«organismes prioritaires». Ce sont les organismes 

de quarantaine de l'Union ayant les plus graves effets potentiels sur l'économie, 

l'environnement ou la société de l'UE. Ils feront l'objet de mesures renforcées en ce qui 

concerne les prospections, les plans d'action pour leur éradication, les plans d'urgence et les 

exercices de simulation. Il est nécessaire d'ériger en priorité la lutte contre les organismes 

nuisibles les plus nuisibles pour que l'UE et les États membres puissent concentrer leurs 

ressources de la manière la plus efficace pour la protection de la production agricole et de 



l'environnement. Une majoration du cofinancement par l'Union est prévue pour atteindre ces 

objectifs. 

La liste de ces organismes prioritaires sera adoptée au moyen d'un acte délégué, aussi près 

que possible de la date d'application du présent règlement (fin 2019). Elle sera basée sur les 

critères fixés par le règlement et les évaluations de la sévérité des incidences de ces 

organismes nuisibles. 

 

Les importations de végétaux et de produits végétaux en provenance de pays tiers seront-

elles affectées? 

Les importations de la plupart des végétaux et produits végétaux en provenance de pays tiers 

seront en principe autorisées, moyennant le respect de certaines conditions. Certaines d'entre 

elles devront être interdites ou soumises à des exigences très strictes si une évaluation des 

risques indique que cela est nécessaire en raison des organismes nuisibles dont elles 

pourraient être porteuses. Le nouveau règlement établit des règles plus précises concernant 

l'évaluation des risques et la gestion des risques étayant de telles mesures. 

En vertu du nouveau règlement, la Commission devra également adopter, dans un délai de 

deux ans, une liste des végétaux ou produits végétaux dits à haut risque. L'importation de ces 

marchandises sera interdite aussi longtemps qu'aucune évaluation détaillée des risques 

n'aura été réalisée afin de déterminer si ces importations sont acceptables et, dans 

l'affirmative, sous quelles conditions. 

Tout matériel végétal vivant (à savoir les plantes entières, les fruits, les légumes, les fleurs 

coupées, les semences, etc.) ne pourra être importé dans l'Union que s'il est accompagné d'un 

certificat phytosanitaire attestant sa conformité à la législation de l'UE. La Commission 

adoptera d'ici deux ans une liste des matériels végétaux susceptibles d'être dispensés de cette 

certification s'ils sont considérés comme sûrs pour le territoire de l'Union européenne. 

Enfin, dans les cas spécifiques pour lesquels on n'a que peu d'expérience du commerce de 

certains végétaux ou produits végétaux et pour lesquels les risques phytosanitaires sont 

encore inconnus, le nouveau règlement établit la possibilité d'introduire temporairement des 



restrictions phytosanitaires à l'importation ou même une interdiction jusqu'à ce que 

davantage d'informations scientifiques deviennent disponibles. 

 

Les passagers seront-ils autorisés à rapporter avec eux des végétaux/produits végétaux 

lorsqu'ils voyagent en dehors de l'UE? 

En principe, les passagers ne seront plus autorisés à introduire dans l'Union des 

végétaux/produits végétaux provenant de pays ne faisant pas partie de l'UE si lesdits 

végétaux/produits végétaux ne sont pas accompagnés d'un certificat phytosanitaire. 

Toutefois, des dérogations harmonisées à cette règle générale pourraient être accordées par 

le biais d'un acte d'exécution de la Commission, fixant les quantités maximales de matériel 

végétal qui pourrait être introduit par les voyageurs dans l'Union européenne sans certificat 

phytosanitaire. 

 

Quelles seront les nouvelles règles en ce qui concerne les passeports phytosanitaires? 

Les passeports phytosanitaires sont les documents qui accompagnent les végétaux et certains 

produits végétaux lorsqu'ils sont déplacés à l'intérieur de l'Union et qui certifient leur statut 

phytosanitaire. En vertu du nouveau règlement, tous les passeports phytosanitaires seront 

émis dans un format commun, ce qui facilitera leur visibilité et les rendra plus aisément 

reconnaissables à travers toute l'Union européenne. 

Les passeports phytosanitaires seront désormais requis pour la circulation de tous les 

végétaux destinés à la plantation (sous la législation actuelle, les passeports phytosanitaires 

sont requis uniquement pour certains végétaux destinés à la plantation). Ceci est important 

afin d'assurer l'absence d'organismes de quarantaine et la traçabilité pour cette importante 

catégorie de plantes, constituée principalement de matériel de reproduction de végétaux ou 

de plantes en pots. 

Toutefois, afin d'éviter des charges administratives disproportionnées, aucun passeport 

phytosanitaire ne sera exigé lorsque les végétaux sont transférés à des consommateurs non 

professionnels (par exemple, chez les fleuristes ou dans d'autres commerces). 



Quelles seront les nouvelles obligations introduites pour les opérateurs professionnels? 

Le nouveau règlement reconnaît le rôle que les opérateurs professionnels devront jouer dans 

la sécurité de la production et de la circulation des végétaux/produits végétaux sains. 

Comme indiqué ci-dessus, les opérateurs professionnels seront tenus de notifier un organisme 

de quarantaine qu'ils trouvent dans les zones relevant de leur contrôle. Pour que les contrôles 

soient plus efficaces, les opérateurs professionnels devront être enregistrés par les autorités 

compétentes. Les opérateurs professionnels devront également assurer la traçabilité des 

végétaux/produits végétaux réglementés qu'ils reçoivent de et transmettent à d'autres 

opérateurs professionnels. 

Les opérateurs professionnels seront habilités à délivrer des passeports phytosanitaires, sous 

la supervision des autorités compétentes. À cet effet, ils devront être agréés expressément 

par les autorités, sous réserve de certaines conditions. 

 

Quel est le rôle des autorités nationales? 

Les autorités compétentes des États membres jouent un rôle essentiel dans la mise en œuvre 

de ces règles. Elles seront responsables d'une large gamme d'activités, telles que les 

prospections, l'éradication des foyers, les plans d'urgence, les exercices de simulation, la 

notification des apparitions d'organismes nuisibles et les contrôles des importations, 

l'enregistrement des opérateurs professionnels et l'autorisation d'émission de passeports 

phytosanitaires et autres attestations délivrées aux opérateurs professionnels. 

À cet égard, le nouveau règlement sera complété dans les prochains mois par le règlement sur 

les contrôles officiels qui exposera les obligations des États membres en ce qui concerne les 

contrôles officiels et les autres activités officielles. 

 

Pourquoi le règlement ne sera-t-il applicable que dans trois ans? 

Pour remplacer la législation existante, il a été décidé qu'un règlement de l'UE était 

l'instrument le plus approprié, étant donné qu'il est directement et universellement applicable 

dans l'ensemble de l'UE. Au cours des trois prochaines années, une série d'actes délégués et 



d'exécution doit être adoptée. Cette période sera également mise à profit par les autorités 

compétentes et les opérateurs professionnels pour s'adapter aux nouvelles règles communes. 

[1] Règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil relatif aux mesures de 

protection contre les organismes nuisibles aux végétaux. 

  

Lien article : http://europa.eu/rapid/press-release_MEMO-16-4310_fr.htm 
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